
CALENDRIER DES  
DÉCHETS VÉGÉTAUX

2024 
Chécy - Bou - MardiéMerci de sortir les sacs de collecte la veille au soir

Bon à 
savoir Il me reste 12 

sacs ...
je pense à demander 

un réassort

Je pense à stocker 
mes sacs dans  
un endroit sec

!
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Juin

Juillet férié

Août férié

Septembre

Octobre

Novembre férié férié

Jour de collecte : vendredi selon le calendrier ci-dessous

IMPORTANT 
En cas de travaux 

dans ma rue,  

je présente mes sacs au 

même endroit que mes 
bacs



LA COLLECTE  
DES DÉCHETS VEGÉTAUX 

EN PORTE À PORTE 

Conditions d’utilisation du service 

6 sacs de végétaux  
(uniquement les sacs  
fournis par Orléans  

Métropole)

4 fagots de branchage 
• longueur maxi 1 m 
• poids unitaire 15kg 

Présenter  
les végétaux 

la veille au soir  
du jour de collecte 

Au delà de ces quantités maximales,  
vous pourrez déposer vos déchets végétaux 
sur l’une des Végé’tri de la métropole.

M A X I M U M

Calendrier 2024 à l’intérieur - déchets acceptés/refusés au dos

Déchets acceptés/refusés à la collecte 

Consignes pour la collecte 

ACCEPTÉS

• tontes de pelouse
• fleurs et plantes
• plantes adventices
• résidus de taille  

(longueur maxi 1,5 m)
• épineux (à conditionner  

en sacs)

REFUSÉS

• terre
• mousses synthétiques
• pots en plastique,  

céramique, terre cuite
• films plastiques
• déchets d’emballages  

phytosanitaires
• fruits, légumes
• résidus de taille  

(longueur > 1,5 m)

Les végétaux doivent être conditionnés comme indiqué  
ci-contre et : 

• déposés sur une aire accessible aux équipes de collecte,
• sans gêner la circulation des piétons et des véhicules,
• à proximité immédiate d’une voie publique accessible 

à la circulation des véhicules en marche normale (le  
prestataire de collecte n’effectuera pas de marche 
arrière).

Les équipes de collecte ne sont pas autorisées à pénétrer 
sur les domaines privés.

www.orleans-metropole.fr/dechets


